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ADMINISTRATEUR DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
DEVENEZ ADMINISTRATEUR au sein du conseil d’administration de la Chambre de l’assurance en posant votre candidature pour le poste en assurance de personnes, dont le mandat se termine en juillet 2027.

IMPLICATION REQUISE DE LA PART D’UN ADMINISTRATEUR

· De quatre à six réunions en présentiel par année, de six heures chacune en moyenne, incluant l’Assemblée générale annuelle. Des réunions extraordinaires peuvent s’ajouter en fonction des priorités de l’organisation. En moyenne, de trois à cinq heures de préparation sont requises par réunion.
· Les administrateurs sont aussi invités à s’impliquer, soit à titre de membre ou de président, aux différents comités statutaires ou autres comités de la Chambre. Les membres des comités statutaires se rencontrent de trois à cinq fois par année, selon les besoins de l’organisation.
· Diverses compétences et expériences en gestion peuvent constituer des atouts pour la Chambre, notamment en gouvernance, en finances, en gestion organisationnelle, en ressources humaines, en planification stratégique, en gestion des TI ou gestion du risque, pour n’en nommer que quelques-uns. Une bonne connaissance des enjeux de la profession constitue une valeur ajoutée pour le conseil d’administration.
· Les prochaines réunions sont prévues, sous réserve de changements, les 4 juin, 8 octobre et 3 décembre 2026.

DOCUMENTS DE MISE EN CANDIDATURE

Les documents de mise en candidature suivants doivent obligatoirement être reçus à la Chambre de l’assurance au plus tard le 2 mars 2026 à 16h30 :
 
1. Une fiche de mise en candidature, disponible aux pages suivantes, doit être remplie électroniquement et signée par le candidat. 
2. Curriculum vitae (modèle obligatoire)
· Doit être rempli électroniquement.
· Aucun autre format de CV ne sera accepté.
· Le CV sera publié intégralement et sans révision sur le site Web de la Chambre et du vote. 
3. Portrait professionnel 
· Une photo professionnelle récente, orientation portrait, haute résolution (300 dpi), prise sur fond uni et neutre.

En posant sa candidature, le candidat consent que la Chambre ou les personnes mandatées par cette dernière procèdent aux vérifications nécessaires pour sa candidature à cette élection, notamment, la vérification des antécédents judiciaires, de plus, que les renseignements qu’il fournit, incluant la photo qu’il soumet, soient publiés dans l’une de ses publications ou tout autre média. Il est responsable de l’exactitude de l’information qu’il communique et ne saurait tenir la Chambre responsable de tout préjudice qui pourrait en découler.

MODE D’ENVOI


Tous les documents et la photo doivent obligatoirement être envoyés par courriel à la Chambre de l’assurance.

Courriel : elections@chambresf.com

INFORMATION


Pour toute question concernant cette élection, veuillez communiquer avec la Chambre par courriel à elections@chambresf.com ou par téléphone au 514 282-5777 ou au 1 800 361-9989.
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	ADMINISTRATEUR DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

	FICHE DE MISE EN CANDIDATURE

	

	IDENTIFICATION

	

	Prénom :
	Cliquez ici pour entrer du texte.	Nom :
	Cliquez ici pour entrer du texte.
	No de certificat de l’AMF :
	Cliquez ici pour entrer du texte.	

	Adresse résidentielle :

	Rue :
	Cliquez ici pour entrer du texte.	App. :
	Cliquez ici pour entrer du texte.
	Ville :
	Cliquez ici pour entrer du texte.	Code postal :
	Cliquez ici pour entrer du texte.
	Téléphone (jour) :
	Cliquez ici pour entrer du texte.	Cellulaire :
	Cliquez ici pour entrer du texte.
	Adresse courriel :
	Cliquez ici pour entrer du texte.
	

	CANDIDATURE

	

	Je soumets ma candidature au poste d’administrateur du conseil d’administration de la Chambre de l’assurance pour la discipline en assurance de personnes

	CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ DES CANDIDATS AUX POSTES D’ADMINISTRATEUR

	

	Pour être éligible1 à cette élection, un candidat doit être dûment autorisé par l’Autorité des marchés financiers (« AMF ») à agir à titre de représentant en assurance de personnes et doit :
Respecter les conditions suivantes prévues au règlement intérieur et, ne pas: 
a. avoir fait l’objet d’une décision ou d’une sanction imposée par l’Autorité, le Tribunal administratif des marchés financiers ou tout autre organisme ayant une mission analogue au Canada ;
b. avoir fait l’objet d’une décision de culpabilité par un comité de discipline, un conseil de discipline, par une formation d’instruction de l'Organisme canadien de réglementation des investissements ou tout autre tribunal administratif ou instance décisionnelle ayant une mission analogue au Canada ;
c. être, à sa connaissance, sous enquête au Bureau du syndic de la Chambre ou à l’Autorité ;
d. avoir été déclarée ou s’être reconnue coupable d’une infraction ou d’un acte pénal ou criminel relié à ses activités professionnelles ;
e. être administrateur au sein d’une association du secteur financier qui a pour mission la protection des intérêts socioéconomiques de ses membres ;
f. avoir fait l’objet d’une décision d’un tribunal civil qui la tient responsable dans une matière reliée à ses activités professionnelles ;
g. être membre du même groupe financier, tel que défini à l’article 147 de la Loi, qu’un administrateur déjà en fonction ; 
h. être candidat ou être un représentant élu au niveau municipal, provincial ou fédéral.

	

	DÉCLARATION ET CONSENTEMENT

	Je déclare :
· que les renseignements contenus dans cette fiche de mise en candidature sont exacts.
· me conformer aux critères d’éligibilité pour cette élection. 

· Je consens à ce que :
· La Chambre ou les personnes mandatées par cette dernière procèdent aux vérifications nécessaires pour ma candidature à cette élection, notamment, la vérification des antécédents judiciaires et l’enquête de crédit à la consommation
· les renseignements fournis dans le curriculum vitae et ma photo, soient publiés dans l’une de ses publications ou tout autre média. Je suis responsable de l’exactitude de l’information et ne saurait tenir la Chambre responsable de tout préjudice qui pourrait en découler.


	Date :
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date.	Signature :
	

	

DATE LIMITE - Pour qu’une candidature soit recevable, tous les documents de mise en candidature doivent être reçus à la Chambre de l’assurance au plus tard le 2 mars 2026 à 16h30 par courriel à elections@chambresf.com.
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